
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Laval, le 18 novembre 2022

SIGNATURE  DU  PROTOCOLE  DÉPARTEMENTAL  DE  MOBILISATION  ET  DE  LUTTE
CONTRE LES VIOLENCES FAITES AUX FEMMES

Xavier Lefort, préfet de la Mayenne, et Anne-Lyse Jarthon, procureure de la République se sont réunis ce
jour pour signer le protocole départemental de mobilisation et de lutte contre les violences faites aux
femmes.

Ce protocole vise à coordonner l’action des partenaires mobilisés dans la lutte contre les violences
faites aux femmes pour les 5 prochaines années (2022-2026). Il prévoit :

-  une gouvernance resserrée à travers des groupes de travail  thématiques :  prévention,  protection et
accompagnement des victimes, hébergement/accès au logement, santé ;
- des orientations partagées 2022-2026 en matière de prévention, d’accompagnement des victimes et de
lutte contre la récidive.

Enfin,  il  recense  les  engagements  des  30  partenaires  à  travers  leurs  fiches-actions  (par  exemple :
formation régulière des professionnels du territoire,  actions de soutien à la parentalité des femmes
victimes  de  violence,  protocole  de  repérage  en  centre  hospitalier  des  victimes  de  violence,
permanences en milieu rural...). 

Cette signature s’est tenue lieu à l’issue de la réunion du comité local d’aide aux victimes (CLAV)  dédié à
la  lutte  contre  les  violences  faites  aux  femmes,  présidé  par  Monsieur  le  directeur  de  cabinet  de  la
préfecture et  Madame la procureure de la République, en amont de la «  journée internationale pour
l’élimination des violences à l’égard des femmes » du 25 novembre.

Le CLAV réunit un large panel d’acteurs du département investis dans la lutte contre les violences faites
aux  femmes :  services  de  l’État,  forces  de  l’ordre,  justice,  collectivités  locales,  associations,  centres
hospitaliers, bailleurs sociaux ou encore organismes de protection sociale. Elle a pour but de coordonner
l’action de mise en œuvre de la politique publique prioritaire de lutte contre les violences faites aux
femmes. 

Quelques chiffres :

En moyenne, 213 000 femmes sont victimes de violences conjugales en France chaque année.
Le département de la Mayenne n’est pas épargné.  En 2021,  les  services de police et de gendarmerie
mayennais ont constaté 686 faits de violences conjugales.
80 % des victimes étaient des femmes avec 553 faits (223 en zone police et 330 en zone gendarmerie).
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Les b  ons réflexes   : 

Victimes de violences, vous n’êtes pas seules 
Pour rappel, face à une situation de violence, en cas d’urgence, l’appel au 17 ou 112 pour un téléphone
portable (le 114 par SMS) reste la priorité.

Victime de violences sexuelles ou sexistes, un portail de signalement gratuit, anonyme et disponible
24h/24 et 7/7 est mis en place. Il est accessible via le site internet arretonslesviolences.gouv.fr  sous la
forme  d’un  tchat.  La  discussion  interactive  instantanée  permet  un  échange  individualisé  avec  un
policier ou un gendarme spécifiquement formé à la prise en charge des victimes de violences sexuelles
et sexistes.

Le 115 est à composer pour une problématique de mise à l’abri/hébergement d’urgence.
Le 39 19, ligne d’écoute des femmes victimes de violences, fonctionne 7j/7 et 24h/24.

En Mayenne, des associations sont à votre écoute : accueil de jour La Citad’elle, association d’aide aux
victimes  et  prévention  pénale  53  (ADAVIP),  CIDFF,  Femmes  Solidaires,  intervenantes  sociales  en
commissariat  et  gendarmerie...  Retrouvez  tous  les  contacts  utiles  en  dernière  page  ou  sur  le  site
internet des services de l’État en Mayenne : lien.

Auteurs  de  violences : Ne  frappez  pas,  faites  vous  accompagner  pour préserver votre  famille  des
violences. Composez le 08 019 019 11 ou contactez l’association Les2Rives (02 43 66 88 55) qui propose
une prise en charge des auteurs.
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